
Une clause autorisant le rachat de jours de congé est-elle valable
dans un contrat de travail ?

Réponse courte

Une clause autorisant le rachat de jours de congé dans un contrat de travail n'est valable au Luxembourg que si elle

concerne exclusivement les jours de congé excédant le minimum légal de 26 jours ouvrables par an. Toute clause

prévoyant le rachat des jours de congé légaux est nulle et réputée non écrite, même avec l'accord du salarié.

Le rachat des jours supplémentaires doit faire l'objet d'un accord exprès et écrit entre l'employeur et le salarié, et

préciser les modalités de calcul et de paiement de l'indemnité. Il est strictement interdit d'inclure dans un contrat une

clause ambiguë ou générale permettant le rachat des congés légaux, sous peine de sanctions.

Définition

Le rachat de jours de congé désigne la possibilité, pour un salarié, de renoncer à tout ou partie de ses jours de

congé en contrepartie d'une indemnisation financière versée par l'employeur. Cette pratique vise à permettre au

salarié de convertir certains jours de congé non pris en rémunération, généralement sur la base d'une clause

contractuelle ou d'un accord collectif.

Questions fréquentes

Comment formaliser légalement le rachat de jours de congé supplémentaires ?

Le rachat doit faire l'objet d'un accord exprès et écrit entre l'employeur et le salarié, précisant le nombre de jours concernés, les modalités
de calcul de l'indemnité basée sur la rémunération journalière habituelle, et les conditions de mise en œuvre.

Peut-on inclure une clause de rachat de jours de congé dans un contrat de travail au Luxembourg ?

Une clause de rachat de jours de congé n'est valable que si elle concerne exclusivement les jours excédant le minimum légal de 26 jours
ouvrables par an. Toute clause permettant le rachat des congés légaux est nulle et réputée non écrite, même avec l'accord du salarié.

Quels jours de congé peuvent faire l'objet d'un rachat par l'employeur ?

Seuls les jours de congé supplémentaires excédant le minimum légal de 26 jours ouvrables peuvent être rachetés. Ces jours
supplémentaires proviennent généralement de conventions collectives, d'accords d'entreprise ou d'avantages contractuels spécifiques.

Quels sont les risques pour l'employeur en cas de clause de rachat non conforme ?

L'employeur s'expose à la nullité de la clause, à des sanctions administratives de l'Inspection du travail et des mines (ITM), et à des
risques juridiques en cas de contrôle. Toute clause ambiguë ou générale sur le rachat de congés légaux est strictement interdite.
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Conditions d’exercice

Au Luxembourg, le droit au congé payé annuel est d'ordre public. L'article L.233-4 du Code du travail impose un

minimum de 26 jours ouvrables de congé par an pour un salarié à temps plein. Ce droit est impératif et ne peut faire

l'objet d'aucune renonciation, même avec l'accord du salarié. Toute clause contractuelle prévoyant le rachat des jours

de congé légaux est donc nulle et réputée non écrite. Seuls les jours de congé excédant le minimum légal, tels que

les jours supplémentaires accordés par convention collective ou accord d'entreprise, peuvent éventuellement faire

l'objet d'un rachat, sous réserve d'un accord exprès entre les parties.

Modalités pratiques

Le rachat de jours de congé ne peut porter que sur les jours excédant le minimum légal de 26 jours ouvrables. Pour

ces jours supplémentaires, la clause de rachat doit être formalisée par écrit, soit dans le contrat de travail, soit dans

un avenant, soit dans un accord collectif applicable. Le montant de l'indemnisation doit correspondre à la

rémunération journalière habituelle du salarié. Le paiement doit intervenir sur la paie suivant l'accord de rachat. Il est

recommandé de préciser dans la clause le nombre de jours concernés, les modalités de calcul de l'indemnité et les

conditions de mise en œuvre (demande écrite du salarié, validation de l'employeur, etc.).

Pratiques et recommandations

Il est strictement interdit d'inclure dans un contrat de travail une clause permettant le rachat des jours de congé

légaux. Les employeurs doivent veiller à distinguer, dans la rédaction des contrats et avenants, les jours de congé

légaux des jours conventionnels ou contractuels. Toute clause ambiguë ou générale sur le rachat de congés expose

l'employeur à un risque de nullité et à des sanctions en cas de contrôle de l'Inspection du travail et des mines ( ITM). Il

est conseillé de privilégier la prise effective des congés par les salariés et de recourir au rachat uniquement pour les

jours excédentaires, dans le respect des procédures internes et après consultation éventuelle des représentants du

personnel.

Cadre juridique

Le principe d'interdiction de renonciation au congé annuel payé est posé par l'article L.233-4 du Code du travail. La

jurisprudence luxembourgeoise confirme la nullité de toute clause contractuelle ou conventionnelle permettant le

rachat des jours de congé légaux. Les jours de congé supplémentaires, issus d'accords collectifs ou d'avantages

contractuels, peuvent faire l'objet d'un rachat, sous réserve d'un accord exprès et écrit. L'Inspection du travail et des

mines (ITM) veille au respect de ces dispositions et peut sanctionner les employeurs en cas de non-conformité.

L'insertion d'une clause de rachat de jours de congé doit impérativement exclure les jours de congé légaux. Toute tentative de rachat

de ces jours expose l'employeur à des sanctions administratives et à la nullité de la clause concernée.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_233-4
https://itm.public.lu/
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_233-4
https://itm.public.lu/


Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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